
 
 
 
 
 
 
RÈGLEMENT RÉVISANT LE PLAN D’URBANISME DE LA VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
VU l’article 110.3.1. de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, (L.R.Q., chapitre A-
19.1); 
 
VU l’article 88 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4) 
 
VU l’article 247 de la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des 
régions métropolitaines de Montréal, de Québec et de l’Outaouais (L.Q. 2000, chapitre 
56); 
 
VU l’article 112 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant le 
domaine municipal (L.Q. 2001, chapitre 68). 
 
 
À la séance du……………………, le conseil de la Ville de Montréal décrète: 
 
 
1. Le Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal et son document complémentaire sont 
remplacés par le Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal et le document 
complémentaire, joints en annexe au présent règlement. 
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ANNEXE 
 
Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal et son document complémentaire 
 


